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Le mot du MaireLe mot du Maire
Chères colpéennes, chers colpéens,

En ce début d’année 2026, je souhaite tout d’abord 
vous adresser au nom de l’ensemble du Conseil  
Municipal, mes vœux les plus sincères et les plus 
chaleureux.

Que cette nouvelle année vous apporte santé,  
sérénité et joies partagées, pour vous-même, vos  
familles et vos proches.

Colpo, notre commune forte d’environ 2300 habi-
tants, continue de cultiver ce qui fait sa singularité : 
une identité forte, héritée de son histoire impériale 
unique, et un esprit villageois où chacun trouve 
sa place. Nous avons la chance de vivre dans une  
commune à taille humaine, où les liens restent  
directs, où l’on se croise au bourg, à l’école, aux  
événements associatifs, dans nos commerces,  
et où la vie locale repose sur l’implication de  
nombreuses personnes souvent discrètes, mais  
essentielles.

Je souhaite remercier chaleureusement les agents 
municipaux, les bénévoles des associations spor-
tives, les acteurs économiques, les enseignants, 
ainsi que tous ceux qui, par leur engagement,  
contribuent chaque jour à faire de Colpo une  
commune vivante et accueillante.

Comme vous le savez, l’année 2026 sera marquée 
par les élections municipales prévues en mars. 
Cette échéance permettra à chacune et chacun  
d’exprimer ses choix dans le respect, la transpa-
rence et la sérénité. 

Je rappelle que, conformément aux règles appli-
cables à la période pré-électorale, la municipalité 
continuera d’agir dans un cadre strict de neutralité 
et d’impartialité, tout en assurant naturellement la 
continuité des services publics locaux.

Avant l’ouverture officielle de cette période,  
je souhaite toutefois évoquer avec retenue le travail 
mené ces dernières années. Ensemble, nous avons 
poursuivi des actions destinées à améliorer la vie 
quotidienne  : entretien et création d’équipements 
communaux, soutien aux écoles, accompagnement 
de la vie associative, attention portée à nos espaces 
publics, gestion du patrimoine et actions en faveur 
d’un cadre de vie agréable. 

 

Ces avancées, petites ou grandes, ont été guidées 
par une écoute constante. 

Dans les semaines à venir, les services municipaux 
poursuivront leurs missions habituelles  : gestion 
des infrastructures, suivi des chantiers en cours, 
entretien de l’espace public, accompagnement 
des familles et des associations et accueil des 
nouveaux habitants qui choisissent de s’installer 
à Colpo. La vie de la commune, elle, ne s’arrête  
jamais. 

En vous présentant mes vœux, je formule celui que 
2026 soit pour Colpo une année de cohésion et de 
participation citoyenne.

Notre commune possède de nombreux atouts, 
et je suis convaincu qu’elle continuera de tracer 
son chemin, avec dynamisme et ambition, grâce  
à l’engagement de toutes celles et ceux qui  
y vivent.

Je vous souhaite à toutes et à tous  
une très belle année 2026.

Votre Maire, Freddy JAHIER

Le
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Sur les Sur les 
travauxtravaux

La mairie
Un gros chantier de rénovation qui a duré 15 
mois. Un résultat correspondant aux attentes 
de tous, agents administratifs, administrés et 
élus. La mairie est désormais moderne, sobre, 
accueillante et accessible à tous.

L'ouverture au public a eu lieu fin avril et l'inau-
guration en juin en présence des représentants 
des différents partenaires financiers. 

Station d’épuration
Suivie et financée par GMVA, la 
nouvelle station d'épuration à la 
Villeneuve est opérationnelle et 
en phase de test.

2025, clap de fin des travaux pour les 
deux projets lancés en 2024, l'extension 
et la rénovation énergétique de la mai-
rie et la construction des vestiaires au 
stade Park er Bihan.

Les 
finitions 
sont en 
cours.

Lors de l'aménagement de la cour intérieure, 
une cuve de récupération d'eau d'une conte-
nance de 5 000 litres 
a été installée.

Un portillon en fer 
forgé du même style 
que la verrière va 
être installé, côté Est, proche du jardin de 
la Princesse pour sécuriser cette entrée.

La commune dispose 
désormais de 

20 000 litres d'eau 
pour l'arrosage.

   FOCUS



Salle Omnisports

Top départ pour le dernier projet du man-
dat, la rénovation de la salle omnisports et 
l’installation d’une centrale de panneaux 
photovoltaïques sur la toiture.

La centrale sera en autoconsommation 
collective, la production d’électricité sera 
répartie entre les différents bâtiments 
communaux.

Ce projet participe au Plan Climat Air 
Énergie Territorial (PCAET) document de 
planification territoriale voté par Golfe 
du Morbihan – Vannes agglomération en 
février 2020 qui a pour finalité :
  La réduction des émissions de gaz à 

effet de serre (GES) ;
  La sobriété énergétique ;
  La qualité de l’air ;
  Le développement des énergies 

renouvelables (EnR).
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Les vestiaires en matériaux 
bio-sourcés
La mise à disposition aux deux associations 
colpéennes, l'ES Colpo et Colpo Athlé Plaisir, 
a été effective début novembre 2025.

La conception a été prévue pour un confort 
d'utilisation et une maîtrise des coûts de 
fonctionnement en eau et électricité.
Le bâtiment est accessible aux personnes à 
mobilité réduite. Il en est de même pour la 
piste d'athlétisme et l'aire de fitness.
Un défibrillateur a été installé à l'extérieur 
des vestiaires.
Avec cet équipement, l'aménagement de ce 
parc sportif est terminé.

Le but de ces travaux est également de diminuer la facture 
énergétique et d’avoir plus de maîtrise de l’énergie, 
notamment en cas de nouvel épisode d’inflation.

L’avant-projet définitif a été présenté au conseil 
municipal en novembre 2025 par le cabinet d’architecture  
LBL & associés, représenté par M. Poilvert. 

Une étude complémentaire est nécessaire pour déter-
miner le type de sol pouvant être mis en œuvre dans  
la salle de sport. 

Les étapes prochaines du projet sont :
  	Dépôt de la déclaration préalable pour travaux  

à la salle omnisports ;
  	Lancement de l’appel d’offres ; 
  	Examen des offres suite à la consultation ; 
  	Notification des marchés aux entreprises retenues ;
  	Démarrage des travaux.

La salle omnisports sera fermée au public et aux asso-
ciations au moment du début des travaux jusqu’à la fin 
de l’année 2026, date prévue de la fin des travaux. 
Cette fermeture pourrait être prolongée en cas de retard 
dans l’exécution des travaux.
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Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) a pour objectif de traduire 
le projet d’aménagement et de développement durables de 
la commune sur une période de 10 ans.

Pourquoi réviser le PLU ?

Le PLU en vigueur a été approuvé en 2020 et 
a ensuite fait l’objet d’une modification sim-
plifiée. Ce document d’urbanisme doit faire 
l’objet d’une révision générale pour prendre 
en compte les enjeux et les orientations en 
matière d’aménagement du territoire définis 
à plusieurs échelles.

   ÉCHELLE NATIONALE

A l’échelle nationale, ce sont des enjeux re-
layés par les grandes lois d’aménagement du 
territoire parmi lesquelles on peut citer :

•  La loi pour l’Accès au Logement et un 
Urbanisme Rénové (loi ALUR).

•  La loi pour l'Évolution du Logement, de 
l’Aménagement et du Numérique (loi ELAN).

•  La loi portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets (loi Climat et Résilience).

   ÉCHELLE LOCALE

•  Le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires (SRADDET) de Bretagne.

•  Le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) et le Programme Local de l’Habitat 
(PLH) de Golfe du Morbihan - Vannes 
Agglomération.

•  Le Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne.

•  Les Schémas d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) « Golfe du Morbihan et ria 
d'Etel » et « Vilaine ».



MAI 2025

FIN 2027
DÉBUT 2028
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Quelle organisation ?

Un bureau d’études (L’Atelier d’Ys) a été missionné par la municipalité 
pour l’accompagner lors de ces études. A ce titre, une commission 
composée d’élus a été constituée et se réunit environ tous les mois.

Le calendrier

Comment participer à la révision du PLU ?

Les études 
relatives à la 

révision générale 
ont débuté en 

avril 2025.

Plusieurs modalités de concertation vous 
permettent de vous exprimer dans le 
cadre de cette révision du PLU :

•  une permanence sera tenue en fin de 
procédure par le bureau d’études, dans 
le but de répondre aux interrogations 
de la population.

•  deux réunions publiques seront 
organisées pour présenter le projet 
de PADD (projet d’aménagement et de 
développement durables) et le projet 
de PLU une fois qu'il sera finalisé.

•  un questionnaire sera mis en ligne 
prochainement, permettant aux 
personnes ne pouvant assister aux  
« évènements » de la concertation de 
donner leur avis sur le projet.

•  la boîte mail suivante est dédiée à la 
révision du PLU et permet à quiconque 
de s’exprimer : plu.colpo@gmail.com

•  une boîte à idées sera mise en place 
à l’accueil de la mairie, dans laquelle 
vous pourrez déposer un courrier pour 
évoquer vos projets/demandes.

LE DIAGNOSTIC 
DE TERRITOIRE11 État des lieux de la commune. 

Quels sont les atouts et faiblesses du territoire ?

LE PADD *22 Quel projet de territoire pour la commune à 
l’horizon 2034

* Projet d’Aménagement et de Développement Durables

LA TRADUCTION 
RÈGLEMENTAIRE33 Quelles règles s’appliqueront pour mettre en 

oeuvre le projet de territoire ? 

Identification des parcelles urbaines, à urbaniser, 
agricoles et naturelles.

LA VALIDATION 
ADMINISTRATIVE44 Consultations des partenaires administratifs et de 

la population (enquête publique). 

Éventuelles modifications du projet de PLU 
prenant en compte ces consultations.

Approbation et entrée en vigueur du nouveau PLU.
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Syndicat Mixte du Grand Bassin  
de L’Oust

Le syndicat mixte du Grand Bassin de l'Oust a mené 
différentes actions sur la commune de Colpo. 

BOURG
Les travaux ont été légers. Ils permettent d’atténuer 
les à-coups hydrauliques liés aux eaux pluviales lors 
des épisodes pluvieux importants et de limiter les 
effondrements des berges.

KERRUY
Remplacement d’un pont par un ouvrage passerelle 
et divers travaux en amont, pour permettre le bon 
écoulement du ruisseau.

KERHUEL 
Suppression d’un étang. Le lit d’étiage sera repris 
après un premier hiver, ainsi que les formes et l’en-
rochement, avec un travail sur les berges.

Travaux de voirie  Travaux de voirie  
et améliorations et améliorations 
structurantesstructurantes
Urbanisme

Différents programmes privés sont en vente ou à venir sur  
la commune :

  Rue Job Le Bayon, lotissement de 13 lots libres  
de constructeur (permis accordé)

  Rue de Kornevec, lotissement de 26 lots libres de 
constructeur et 3 logements sociaux avec Morbihan Habitat 
(permis accordé)

  Rue de Kercaër, résidence intergénérationnelle par la société 
RIR de 17 logements (permis accordé)

  Avenue de la Princesse (ancienne maison de retraite),  
28 logements (permis accordé)

  Ancien centre CMCAS-EDF de Park Er Bihan (partie déjà bâtie, 
hors ancien théâtre), 31 logements (permis en cours)

  Ancien parking EDF et anciens cours de tennis, 25 lots libres 
de constructeur (permis non déposé à ce jour)
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Voirie

Cette année, la commune de Colpo a retenu 
pour son marché de voirie deux entreprises.

EUROVIA
01  Travaux de reprise des accotements du 

Park Er Bihan en direction de Kergroix
02  Purges sur racines au pont de Lanvaux
03  Reprofilage des abords du terrain de 

foot
04  Création de trottoirs rue Perrine Samson

COLAS
05  Reprise de voirie à Larcuste
06  Enrobé à l’impasse du Vieux Bourg

Le coût du marché de voirie 2025 s’élève  
à 73 774,06 € TTC.

L’entreprise EUROVIA a aussi réalisé des tra-
vaux d’aménagement au Park Er Bihan pour 
un montant de 41 548,56 € TTC (Budget 2024).

Réseaux d’eau potable 
et assainissement

RENOUVELLEMENT DE CONDUITE 
D’EAU POTABLE

Sous la maîtrise d’œuvre du cabinet 
Océan Ingénierie, Golfe du Morbihan 
Vannes Agglomération a procédé au 
renouvellement de conduite d’eau 
potable sur les secteurs de Léano, 
Bre-Coët, l’Ecotillière, Penn Er Han, 
Coët Plat, Toulran et La Villeneuve en 
lien avec les travaux de la canalisa-
tion de refoulement des eaux usées 
réalisés par l’entreprise STURNO.

01

05

03
DESSERTE EN EAUX 
USÉES ET CHANGEMENT 
DE CANALISATIONS

Des travaux de desserte d’eaux usées 
ont été faits dans l’impasse de Corn 
Er Houët, ainsi que dans l’impasse du 
vieux bourg par les entreprises DEHE 
TP Environnement et TPC Ouest, sous 
la maîtrise d’ouvrage de Golfe du 
Morbihan Vannes agglomération.
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Éclairage public

La municipalité continue ses efforts dans la réduction 
des consommations d’énergie. 
Cette année, la commune a profité du soutien finan-
cier, via le « Fonds Vert » et Morbihan Énergies, pour 
changer plus de vingt-trois luminaires sur poteaux  
béton, par des luminaires Led.

Effacement des réseaux électriques

La municipalité a participé à la mise en place du 
programme exceptionnel 2025 sur l’effacement des 
réseaux électriques sur la rue de Kornevec, en pré-
vision de l’aménagement de futur lotissement, sans 
aucune participation de la commune.

De plus, trois points lumineux ont 
été installés : l’un au lotissement 
Les Vallons de Kercaer et deux au 
Park Er Bihan.
Coût de l’extension :  4040,40€ TTC

La municipalité a fait changer sept prises sur mâts 
d’éclairage public et fait rajouter une prise sur 
la mairie pour un montant de 2738,40 € TTC.

  Rue du Centenaire
  Rue du Cimetière
  Rue du lavoir

Ces travaux 
ont été 

réalisés par 
l’entreprise 

Allez Énergies.

  

Travaux 
de signalisation

La municipalité a fait changer 
plusieurs panneaux d’indica-
tion et fait réaliser différents 
marquages au sol.

Ces travaux ont été réalisés 
par l’entreprise SMBA sur les 
secteurs du pôle médical, 
étang, bourg, lotissements et 
entrées d’agglomération.

Coût des travaux :  
5 405,94 € TTC

Les rues et les résidences concernées sont :

Ces travaux ont généré une dépense de 17 940  € 
TTC, pour un reste à charge de 10 465  € TTC pour  
la commune.

  Rue du Gorvello
  Résidence de la Princesse
  Résidence de la Prairie
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Un composteur Un composteur 
partagé près partagé près 
du restaurant du restaurant 
scolairescolaire

   INSTALLATION

+ D’INFOS SUR LE COMPOSTAGE  
DE VOS DÉCHETS :

02 97 68 33 81 - dechets@gmvagglo.bzh 

CHAQUE FOYER VOLONTAIRE :
•  Est formé à la bonne pratique du compostage.
•  S’engage à participer activement au bon 

fonctionnement de l’aire de compostage.
•  Reçoit un bio-seau lui permettant d’apporter  

ses déchets de cuisine dans le bac d’apport situé  
sur le site de compostage.

À L’ISSUE DU CYCLE 
DE FABRICATION 
Le compost sera 
récolté et utilisé par les 
habitants pour leurs 
jardinières ou plantes 
d’intérieur, sur les rez-
de-jardin ou espaces 
verts de l’immeuble.

 

Valoriser ses 
déchets de cuisine 
en produisant un 
compost, utile 
pour ses plantes 
d’ornement, ses 
balconnières,…

 Réduire le 
volume de sa 
poubelle d’ordures 
ménagères.

Favoriser le lien 
social avec ses 
voisins.

1

2

3

 LES OBJECTIFS 

GOLFE DU MORBIHAN-VANNES AGGLOMÉRATION :
•  Identifie un emplacement favorable et les  

volontaires motivés.
•  Aide les habitants à faire valider le projet par la 

copropriété.
•  Fournit le matériel et aménage l’aire de compostage 

avec la mise en place de 3 bacs :
-  Un bac d’apports pour les déchets organiques  

de cuisine.
-  Un bac de stockage pour la matière carbonée 

(feuilles mortes, broyats de déchets verts).
-  Un bac de maturation pour stocker le compost  

en cours de transformation.

LES COPROPRIÉTAIRES ET LE SYNDIC OU LE BAILLEUR : 
•  S’engagent à considérer les composteurs comme partie 

intégrante de la résidence et à acheter le petit outillage 
nécessaire au bon fonctionnement (fourche, sécateurs),…

•  Invitent l’entreprise en charge de l’entretien des espaces 
verts à laisser les feuilles mortes dans le bac de stockage.

Comment ca marche ?

En compostant vos déchets organiques (épluchures de fruits  
et légumes, marc de café, coquilles d’œufs, fleurs fanées)  
vous pouvez réduire jusqu’à 30% le volume de votre poubelle 
d’ordures ménagères.
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intégrante de la résidence et à acheter le petit outillage 
nécessaire au bon fonctionnement (fourche, sécateurs),…

•  Invitent l’entreprise en charge de l’entretien des espaces 
verts à laisser les feuilles mortes dans le bac de stockage.

Comment ca marche ?

En compostant vos déchets organiques (épluchures de fruits  
et légumes, marc de café, coquilles d’œufs, fleurs fanées)  
vous pouvez réduire jusqu’à 30% le volume de votre poubelle 
d’ordures ménagères.

+ D’INFOS SUR LE COMPOSTAGE  
DE VOS DÉCHETS :

02 97 68 33 81 - dechets@gmvagglo.bzh 

CHAQUE FOYER VOLONTAIRE :
•  Est formé à la bonne pratique du compostage.
•  S’engage à participer activement au bon 

fonctionnement de l’aire de compostage.
•  Reçoit un bio-seau lui permettant d’apporter  

ses déchets de cuisine dans le bac d’apport situé  
sur le site de compostage.

À L’ISSUE DU CYCLE 
DE FABRICATION 
Le compost sera 
récolté et utilisé par les 
habitants pour leurs 
jardinières ou plantes 
d’intérieur, sur les rez-
de-jardin ou espaces 
verts de l’immeuble.

 

Valoriser ses 
déchets de cuisine 
en produisant un 
compost, utile 
pour ses plantes 
d’ornement, ses 
balconnières,…

 Réduire le 
volume de sa 
poubelle d’ordures 
ménagères.

Favoriser le lien 
social avec ses 
voisins.
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Comptes Comptes 
administratifsadministratifs

Charges à caractère général 	 601

Charges de personnel	 622

Autres charges de gestion	 236

Charges financières	 50

Total	 1 509

39,81%

41,22%

15,84%

3,13%      

100,00%

Atténuations de charges	 90

Produits divers dont RSM	 143

Impôts et taxes	 1 323

Dotations : DGF et participation	 500

Autres produits de gestion	 191

Produits exceptionnels	 8

Total	 2 255

Excédents	 746

4,00%

6,34%

58,66%

22,17%

8,47%

0,36%

100,00%

Recettes CA 2024 - En K€

Dépenses  CA 2024 - En K€

Augmenté du résultat de clôture du lotissement des 
Vallons de Ker Caër pour 162 k€. Le cumul de ces excédents, 
soient 747 k€ est affecté pour autofinancement au budget 
investissements et travaux 2025.

  Charges à caractère général   Impôts et taxes

  Charges de personnel   Dotations DGF et Participation

  Autres charges de gestion

  Atténuations de charges  Charges financières

  Autres produits de gestion   Produits exceptionnels

  Produits divers dont RSM

Excédent de 
fonctionnement

20
24

584 000 €

2024

1 509 k € 2 255 k €
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Reportée au nombre 
d’habitants*, la dette 
s’élève à 670 €.

La moyenne est de 
697 € pour les villes  
de moins de 3 500  
habitants.

Endettement 
par habitant 
(hors prêt TVA)

670€

Excédent de  
fonctionnement
747 000 €

ÉÉtat de la dette tat de la dette 

Taux d’endettement : 14 %

Remboursement de la dette  : 420 K€ €

Remboursement 
105 000 €

Le taux d’endettement de la commune par rapport à l’excé-
dent de fonctionnement s’élève 14 % 

Répartis comme tel : 
  	300 k€ pour le solde de l’emprunt à court terme
  	et 120 k€ d’annuités pour les emprunts long terme

En 2024, pour un excédent de fontionnement de 747 K € , la 
part de capital remboursé aux prêteurs sur les prêts long 
terme s’élève à 105 K €.

*  2 269 au recensement  
de 2022 
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Dotation de l’Dotation de l’ÉÉtattat
Evolution DGF en K €

  Dotation forfaitaire

2018 2019 2020 2021 2022 2023 20252024

  Dotation de solidarité rurale   Dotation nationale de préréquation

  Évolution

La Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) 
représente la partie des 
impôts perçue par l’État 
et  reversée  aux collec-
tivités locales. 

Elle est constituée de  
3 éléments distincts : 

  la dotation forfaitaire

  la dotation de 
solidarité rurale 

  la dotation nationale 
de péréquation
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ImpôtsImpôts
fonciersfonciers

Pour compenser la suppression progres-
sive de la taxe d’habitation depuis 2020, en 
compensation de leur perte de recette, les 
communes perçoivent le produit du foncier 
bâti des départements. Le taux d’imposition 
communal intègre cette taxe pour 15,45 %

TAUX D'IMPOSITION

2022	 44,54 %
2023	 45,54 %
2024	 46,54 %
2025	 46,54%

Dépenses  Dépenses  
structurellesstructurelles

Pour financer ces dépenses 

•  Des subventions reçues de 
l’État, de la Région,  
du Département, de GMVA : 
598 K€

•  Le remboursement de la TVA : 
153 K€

•  La taxe d’aménagement : 55 K€

•  De l’autofinancement : 672 K€

En 2024, les dépenses d’investissement et de 
travaux se sont élevées à 1 478 000€.

2024

Remboursement du capital des emprunts	 420 K€ 
 
Rénovation et extension mairie	 325 K€ 
 
Vestiaires Park er Bihan	 63 K€ 
 
Aménagement rue Nationale	 51 K€ 
 
Voirie	 220 K€ 
 
Salle omnisports	 57 K€ 
 
Réhabilitation terrain de football (Park er Bihan)	 46 K€ 
 
Divers réseaux	 81 K€ 
 
Matériel roulant	 33 K€ 
 
Divers	 182 €



15

V
ie

 a
sso

c
ia

tive
    

Forum des associations Forum des associations 
Moment phare de la rentrée, le Forum des associations 
a une nouvelle fois réuni habitants et bénévoles autour 
d’une même énergie : celle du partage et de l’engagement. 
Les associations colpéennes ont présenté leurs activités, 
témoignant de la vitalité et de la diversité de la vie locale.

Montant desMontant des
subventionssubventions

	
VERSÉES AUX ASSOCIATIONS  
	 28 702 €

Un grand merci à toutes celles et ceux 
qui contribuent à faire vivre notre commune 

tout au long de l’année !

Subventions aux associations 
colpéennes

APEEP

APEL

AVPC 56

AMICALE LAIQUE

COLPO ATHLE PLAISIR

BADMINTON 

CLUB ELISA BACIOCCHI

COMITÉ DE JUMELAGE

DYNAMIC GYM

ES COLPO

KROLLERION LAN VAOZ

L’ATELIER DES TOUS PETITS

LA LOCOMOTIVE COLPEENNE

LE FESTIVAL DENTELLIER

SOCIETE DE CHASSE ST HUBERT

UNACITA

UNPRG  56

DANS HEOL

TOTAL

 946,00€ 

 2 273,00€ 

 589,00€ 

 317,00€ 

 2 739,00€ 

 629,00€ 

 1 848,00€ 

 924,00€ 

 1 166,00€ 

 3 269,00€ 

 421,00€ 

 381,00€ 

 655,00€ 

 2 519,00€ 

 1 580,00€ 

 496,00€ 

 150,00€ 

 1 018,00€ 

21 920,00 €

Subventions animateur jeunes

COLPO ATHLE PLAISIR animateur Sport 56

DANS HÉOL animateur payé par le club

DYNAMIC GYM animateur Sport 56

TOTAL

2 054,00 €

1 343,00 €

1 264,00  €

4 661,00€

AAPPMA

AVPC (organisation Soirée de Noël)

TOTAL 

Autres subventions

1 000,00 €

120,00 €

1 120,00 €

Subventions aux associations  
à caractère social

Ligue contre le cancer

Don du Sang

Le Souvenir Français

Téléthon

APF France Handicap

TOTAL 

80,00 €

80,00 €

100,00  €

106,00 €

80,00€

446,00 €

OLYMPIC CYCLISTE LOCMINÉ

CPAL ROLLERS LOCMINÉ

HANDBALL BAUD

ESCALADE GREGAM

GYM DANSE BRÉVELAISE

TENNIS CLUB LOCMINÉ

TOTAL 

Subventions aux associations  
extérieures

45,00 €

105,00 €

120,00 €

30,00 €

180,00 €

75,00 €

555,00 €
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services municipauxservices municipaux

Nicolas 
DUROVIC-CHARTIER
Directeur général 
des services

L’accueil de Loisirs est géré en 
délégation de service public par 
l’association UFCV

La restauration scolaire et extra scolaire est 
assurée par la Sté Armonys Restauration.

Services 
Techniques

Services 
Scolaires

Services 
administratifs

Claire HERISSET Responsable des Services Techniques

Christophe LE GALLO
  Agent technique, 

espaces verts, voirie, 
bâtiments

Elise VERDIÈRE
  Agent territorial  

spécialisé des écoles 
maternelles

Anne-Claire ALARCON 
  Coordonnatrice  

comptable et budgétaire
  Budget
  Finances
  Comptabilité
  Paiement cantine

Claudine JEHANNIN
  Responsable  

restaurant scolaire

Anne-Marie DELPIERRE
  Accueil
  État Civil
  Communication
  Cimetière (lundi)
  Médiathèque

Pierrick LE MEUDEC
  Agent de maîtrise,  

espaces verts, voirie, 
bâtiments

Anne LE GUERNEUVÉ
  Entretien  

des bâtiments
  Accompagnement 

scolaire

Éric CARIO
  Accueil
  État civil
  Urbanisme
  CCAS
Mardi au samedi matin. 
Accueil fermé au public 
les mardis, jeudis, et 
samedis après-midis.

Christophe DREANO
  Agent technique  

référent voirie,  
bâtiments

Stéphanie BLAT
  Agent territorial  

spécialisé des écoles 
maternelles

David VERA
  Agent technique  

espaces verts et voirie

Virginie COMMUNIER
  Accueil
  Etat civil
  Urbanisme
  Secrétariat
   (en remplacement) 

au 1er décembre 2025
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Le repas annuel Le repas annuel 
du CCASdu CCAS
Voici un joli aperçu de l’ambiance qui se tenait 
lors du repas organisé par les membres du CCAS 
sous l’animation musicale d’André FOULGOC.

Cette année, c’est Rose GUILLEMET et Claude 
GUENANTEN qui ont été mis à l’honneur. 182 ans 
à eux deux ! Ensuite, le repas s’est déroulé en 
compagnie d’un jeune magicien, illusionniste, 
Axel EVEN qui a su captiver et surprendre l’as-
semblée. Quelques tours de cartes et hop, en un 
claquement de doigt, nous avons tous retrouvé 
notre âme d’enfant ! 

Un grand merci à tous ! Abracadabra !

AMPER :AMPER :
Des métiers Des métiers 
qui changent qui changent 
des viesdes vies 

Et si votre métier transformait 
le quotidien de quelqu’un, 
chaque jour ?

C’est le rôle des aides à domicile d’AMPER, 
association engagée depuis plus de 30 ans 
auprès des personnes en perte d’autonomie 
dans tout le Morbihan. Leur mission est à la 
fois simple et essentielle : permettre à cha-
cun de continuer à vivre chez soi, dignement, 
entouré et soutenu.

Un métier au cœur du lien social

Derrière chaque porte, une histoire. Derrière chaque 
mission, un sourire retrouvé. Être aide à domicile, ce 
n’est pas seulement préparer un repas, faire un brin de 
ménage ou accompagner une toilette. C’est aussi offrir 
une présence attentive, écouter, échanger, rassurer. 
C’est un métier discret mais vital, qui contribue chaque 
jour à maintenir un tissu social vivant dans nos com-
munes, qu’elles soient rurales ou urbaines.

AMPER valorise ces professionnelles et professionnels 
de terrain, véritables piliers de la solidarité locale. 
Pour l’association, ce métier dépasse l’emploi : il incarne 
une mission citoyenne.

Une aventure humaine et citoyenne

Rejoindre AMPER, c’est choisir bien plus qu’un emploi. 
C’est intégrer une équipe solidaire, travailler près de chez 
soi, et trouver la fierté d’exercer un métier qui a du sens.

Plus d’informations sur les conditions de 
travail chez AMPER et nos offres sur  le site 
www.amper-asso.fr/travailler-chez-amper/ 
ou scannez ce QR Code.

Vous souhaitez vous engager dans un 
travail utile, proche des habitants et 
riche de rencontres ? 
AMPER vous ouvre ses portes.

Et on fait tourner 
les serviettes…
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prévention prévention 
à Colpoà Colpo
Tout au long de l’année 2025, plusieurs ac-
tions ont été menées à Colpo pour renforcer 
la sécurité, la prévention et la sensibilisation 
auprès des habitants. Ces initiatives, qu’elles 
concernent la lutte contre les nuisibles, la 
sécurité routière ou la gestion des risques, 
témoignent de l’attention portée à la protec-
tion et au bien-être de la population.

Permis piéton, permis internet 
et piste vélo

Chaque année, les enfants des deux écoles 
de Colpo bénéficient d’actions de sensibi-
lisation au code de la route, que ce soit en 
tant que piétons ou cyclistes.

En complément, des séances d’information 
leur sont proposées sur l’usage responsable 
d’Internet et les risques liés à la navigation 
en ligne qui peuvent en découler.

Depuis 2018,  environ 180 enfants  ont ainsi 
été formés dans le cadre de ces dispositifs.

Action « Voir et être vu »

À chaque passage à l’heure d’hiver, la commune 
participe à l’opération « Voir et être vu », initiée 
par la Préfecture. Cette campagne de prévention 
vise à rappeler aux plus jeunes l’importance d’être 
visibles à la tombée de la nuit. Des flyers et clips 
rétro-réfléchissants,  à porter à la jambe ou au 
bras, sont distribués dans les écoles de Colpo, 
afin d’inciter les enfants à adopter les bons ré-
flexes en matière de sécurité.

Plan communal de sauvegarde 

Le Plan communal de sauvegarde (PCS) est, en 
France, un outil réalisé à l’échelle communale, 
sous la responsabilité du maire.  

En place depuis 2018 à Colpo, il permet d’organiser 
la réponse communale en cas d’évènement ma-
jeur (inondation, tempête, risque technologique 
ou sanitaire). La municipalité assure la réponse de 
premier niveau à toute situation mettant en péril 
sa population.
Le 9 octobre 2025, un exercice de simulation a été 
mené par la Préfecture, le maire et des membres 
du conseil municipal sur le thème « vigilance 
rouge – pluie, inondation, vents violents, orages ». 
Un exercice sur le terrain est envisagé pour 2026, 
afin de poursuivre cette démarche de préparation.
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Commémorations du 11 Novembre et du 8 Mai

Chaque année, les cérémonies commémoratives du 11 Novembre 
1918 pour l’armistice et du 8 Mai 1945 pour la Victoire et la Paix 
réunissent les habitants autour du devoir de mémoire.

Ces moments solennels rappellent les sacrifices consentis pour la 
paix et rendent hommage à tous les militaires morts pour la France, 
des conflits passés aux opérations 
extérieures actuelles.

Les commémorations sont l’occa-
sion de rencontres entre la France 
et ses armées. C’est l’occasion de 
rappeler l’exigence de l’engagement, tout en valorisant la force du 
lien qui unit la Nation à ses armées. Les valeurs, la force morale 
et l’engagement des soldats concourent directement au renfor-
cement de la cohésion nationale.

Ces commémorations 
participent de l’entretien 
et la culture du devoir de 
« mémoire » vis à vis des 
nouvelles générations. 

Lutte contre 
les frelons asiatiques

En 2025, 29 interventions ont été réalisées pour 
la destruction de nids de frelons asiatiques.

Ce chiffre est en augmentation par rapport à 
celui de 2023 (21 interventions), et bien supé-
rieur à ceux enregistrés en 2024 (12), 2022 (15), 
2021 (12) et 2020 (9).

Pour rappel, la période d’éligibilité à la prise 
en charge communale s’étend du  1er mai au  
30 novembre. Les demandes peuvent être  
effectuées par courriel à  mairie@colpo.fr  ou 
via un formulaire disponible en mairie.

La commune prend en charge  50 % de la fac-
ture lorsque le nid se situe à moins de 8 mètres 
de hauteur, et  60 %  si l’intervention se fait  
au-delà de 8 mètres de hauteur.

D E C .

J U I N

M A R SS E P T.

O C T.

A O Û T A V R I L

F É V.

N O V.

J U I L . M A I

J A N V.

Juin

Hivernage
et émergences 

fondatrices

Reproduction 
puis mort 
ouvrière 
et mâles

Nid primaire, 
ponte et 

premières 
ouvrières

Début 
de prédation et 
nid secondaire

Relevés du radar
pédagogique

Dans une démarche de 
prévention routière, la commune 

effectue régulièrement des 
relevés de radar pédagogique 

sur différents axes de circulation.

Depuis 2019,  quinze voies communales  ont ainsi fait 
l’objet de contrôles, permettant d’observer et d’analyser 
le comportement des conducteurs et de sensibiliser à la 
vitesse réglementaire. À noter que les relevés réalisés 
démontrent généralement des données respectables 
et en adéquation avec la réglementation en vigueur par 
le législateur.



Budget Budget 
20252025

Les  investissements

Budget global : 399  M €
Endettement global au 1er janvier 
2025 : 96  M €
Investissement : 108  M €
Nombre d’agents : 579 Télérelève des Télérelève des 

compteurs d’eaucompteurs d’eau
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Dans le cadre de sa politique de gestion de la res-
source en eau, GMVA lance une expérimentation 
relative à la télérelève des compteurs d’eau sur dix 
communes (dont Colpo en 2026).

Eau et assainissement
37,22 M37,22 M €€
Mobilité 
23,18 M23,18 M €€
Déchets 
8,04 M8,04 M €€
Enseignement supérieur 
6,45 M6,45 M €€
Environnement  
(GEMAPI – Fonds Chaleur – 
Eau pluviale) 
4,49 M4,49 M  €€
Habitat et logement
4,09 M4,09 M €€
Sports et culture
3,30 M3,30 M  €€
Zones d’activités
2,50 M2,50 M  €€
Aménagement numérique
2,02 M2,02 M €€
Développement 
économique et touristique
1,51 M1,51 M €€
Bâtiment Resto du cœur
0,85 M0,85 M €€
Aires gens du voyage  
et solidarité
0,47 M0,47 M  €€

Pour toute question sur la télérelève, 
contacter la Saur au 02 97 53 80 92

La télérelève permet de relever les index des 
compteurs connectés à distance, sans interven-
tion à domicile. Chaque compteur est équipé 
d’un module radio qui enregistre en continu la 
consommation d’eau du foyer. Ces données sont 
télétransmises aux équipes de l’exploitant SAUR.

La télérelève des compteurs d’eau présente des bé-
néfices pour les usagers et pour l’environnement :

  Détection rapide des fuites : les données en temps 
réel permettent d’identifier rapidement les ano-
malies et de limiter les pertes d’eau.

  Maîtrise et réduction de la consommation d’eau : 
chaque usager peut suivre sa consommation, la 
comparer à la moyenne et l’ajuster.

  Réduction des émissions de CO2 : la relève à dis-
tance évite les déplacements des agents de la 
SAUR, réduisant ainsi l’empreinte carbone.

Aucune démarche n’est nécessaire de la part des 
usagers qui seront contactés courant 2026 par mail 
ou par courrier, avant l’intervention gratuite des 
agents de la SAUR eau à leur domicile (moins d’une 
heure en moyenne).

Objectif : Mieux suivre les habitudes de consom-
mation d’eau et lutter contre le gaspillage.



Plus de bus BreizhGo à ColpoPlus de bus BreizhGo à Colpo

Une nouvelle gare Une nouvelle gare 
routière à Vannesroutière à Vannes
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Depuis la rentrée, la ligne 
de bus BreizhGo, qui relie 
Vannes à  St Brieuc en pas-
sant par Pontivy et Colpo, 
compte 1 aller/retour de 
plus chaque jour et ce, tous 
les jours de la semaine.

La Région Bretagne et les intercommunalités de 
Bretagne Sud se sont engagées pour développer 
l’offre de Trains Express Régionaux (TER).

La principale augmentation du service a eu lieu 
en septembre et sera complétée à la rentrée 2026. 
Cette évolution est une étape d’une stratégie 
visant à doubler l’offre de TER à l’horizon 2040 
en Bretagne. En septembre, ce sont 14 dessertes 
journalières BreizhGo qui ont été proposées en 
plus en gare de Vannes portant à 85 le nombre 
de trains quotidiens.

Plus de TER en Plus de TER en 
Gare de VannesGare de Vannes

Pour en savoir plus, rendez-vous 
sur www.ter.sncf.com/bretagne 
ou scannez ce QR Code.

La ligne s’appelle désormais 
BreizhGo 603. 
Elle comporte 3 arrêts dans 
Vannes : Gare routière, Place 
de la libération et Kerniol. 

Mise en service le 27 octobre dernier, la nouvelle gare 
routière mieux dimensionnée et plus proche de la gare 
SNCF accueille chaque jour (via ses 10 quais) : 7 lignes 
régionales de bus BreizhGo, les transports scolaires 
ainsi que 5 lignes péri-urbaines du réseau Kicéo. 
Elle est également le point de départ et/ou d’arrivée 
des bus des compagnies Flixbus et Blablacar.

À noter également l’ouverture de la passerelle le 
6 décembre qui permet un accès facilité pour les 
piétons et les cyclistes depuis le Nord de la gare 
notamment depuis les parkings P1, P2 et P3.

07 samedi

05 dimanche

lundi au 
vendredi

12   2,50€ pour les + de 26 ans
  2,00€ pour les - de 26 ans
  1,00€ pour les solidaires
  gratuit pour les - de 12 ans
(accompagnés d’un adulte)

Prix d’un trajet vers Pontivy 
ou Vannes (hors abonnement) :

Consultez les horaires 
et les tarifs sur le site 
www.breizhgo.bzh ou 
en grâce à QR Code.

  ALLER  
  RETOUR  
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«Voyage «Voyage 
dans les dans les 
pages»pages»

La médiathèque est un lieu 
de découverte littéraire, 
mais aussi humaine.

Que s’est-il passé Que s’est-il passé 
cette année ? cette année ? 

10 jours sans écran 
du 14 au 24 Mai
La médiathèque et l’ALSH de Colpo ont organisé 
deux ateliers parents/enfants.

  v3 / 6 ans : lecture kamishibaï sur la savane 
suivie d’un atelier bricolage.

  8 / 11 ans : jeu de piste et atelier manga.
Les parents/ enfants ont déambulé dans la 
médiathèque à la recherche de Naruto. Un 
moment familial très apprécié.

DECLIC SAISON
  17 Mai : Atelier / Conte sur les légendes des 

mégalithes animé par Rémy COCHEN. 
Un atelier d’écriture collective sur les mé-
galithes, suivi d’une balade contée au site 
de Larcuste. Le Chant des Pierres conté par 
Rémy a transporté petits et grands dans un 
monde où le vent fait chanter les pierres…

  8 Novembre : Atelier d’éveil musical animé 
par Emmanuelle. Un doux moment musical à 
partager entre petits et grands ! Comptines, 
jeux de doigts et instruments de musique à 
manipuler pour faire résonner les histoires 
autrement. On chante, on écoute, on explore 
ensemble un répertoire de chansons.
Un atelier tout en douceur, pour éveiller 
l’oreille, les sourires… et surtout le plaisir 
des premières notes !

Fonctionnement
La médiathèque de Colpo fait partie du réseau des 
médiathèques du Golfe, et se situe dans le pôle rouge.
Les lecteurs peuvent emprunter des documents 
dans les 4 médiathèques, avoir accès au portail des 
médiathèques du golfe (mediathequesdugolfe.bzh).
Le réseau (pôle rouge) permet aux lecteurs, entre 
autres, de bénéficier d’un choix conséquent de livres, 
de CD, de DVD. Les achats se font en concertation 
ce qui évite trop de doublons (ne pas avoir 4 fois le 
même titre) au sein des médiathèques, et il facilite 
l’emprunt d’ouvrages.

L’abonnement à la médiathèque de Colpo est 
offert par la municipalité (uniquement aux 
habitants de la commune).

Médiathèque La médiathèque de Colpo, en collabora-
tion avec les médiathèques de Locqueltas, 
Locmaria-Grand-Champ et Grand-Champ, 
participe aux projets culturels de Golfe du 
Morbihan - Vannes agglomération (GMVA). 

Tout au long de l’année des expositions, des ateliers-bricolages, des 
spectacles, des contes vous sont proposés… Des nouveautés litté-
raires, musicales et vidéos viennent enrichir le fonds déjà existant. 
Les lecteurs ont accès à un large choix d’ouvrages, tout le monde 
peut y trouver son bonheur, son petit trésor littéraire. Alors n’hésitez 
pas à venir vous inscrire à la médiathèque et profiter des conseils 
auprès de l’équipe, nous vous accueillerons avec un grand plaisir… 
Les deux écoles de la commune ainsi que le centre de loisirs pro-
fitent également des locaux de la médiathèque et empruntent tous 
les mois un livre.

Ces quatre 
médiathèques 
font partie du 
Pôle rouge.

Expositions de photos
L’association grégamiste «  Chercheurs d’images  » 
expose trois fois par an à la médiathèque une série de 
photographies sur différents thèmes comme la mer, 
le noir et blanc, le cadre dans le cadre…. Ces clichés 
permettent de découvrir le travail des photographes, 
de se laisser surprendre par leurs réalisations.
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Pour toute demande ou conseil, vous 
pouvez contacter la médiathèque aux 
horaires ci-dessous :

Fête Napoléonienne
Cette année, la médiathèque a organisé un 
atelier ouvert à tous de linogravure sur le 
thème Napoléon. Une petite fresque his-
torique sur la Princesse Elisa était exposée 
sur les murs de la médiathèque. Antoine, 
linograveur, a expliqué «  qu’est-ce que la 
linogravure  » ensuite les participants ont 
laissé libre cours à leur imagination…

Action culturelle
Le Pôle rouge est reparti pour une 7ème 

édition de «  il était une fois.. au pays 
du Loch  » du 05 au 25 Octobre  » sur le 
thème : Traversons l’histoire ! Expositions, 
rencontres, ateliers… étaient au programme 
cette année  ! À Colpo, la médiathèque 
représentait la PREHISTOIRE.

  Atelier création d’une bande dessinée 
pour tout public. Catherine Latteux et 
son mari Wray, auteur/illustrateur ont 
plongé les enfants dans les coulisses de 
la bande dessinée.

  Atelier céramique à travers le modelage 
pour tout public. Camille a partagé son 
savoir-faire  : la céramique. Comment 
modeler ce matériau. De beaux objets 
ont vu le jour !

02 97 66 33 46  |  mediatheque@colpo.fr

Mardi
16h30  
à 19h

Mercredi	
10h à 12h30 
14h30 à 18h

Samedi
10h à 
12h30

Numérigolfe
Les médiathèques, en collaboration avec 
GMVA, permettent aux usagers de découvrir 
le numérique sous toutes ces formes. Cette 
année, le thème était Nature et numérique. 
S’évader avec la réalité virtuelle grâce à  
Guillaume Huguenard de Virtuonaute. 
De quoi vivre une expérience immersive en 
pleine nature et découvrir le monde sous 
un angle inédit grâce aux casques de réalité 
virtuelle.
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Le service enfance-jeunesse de Colpo est géré par 
l’association UFCV :

  Accueil de loisirs 3-11 ans :
- Accueil périscolaire avant et après l’école
- Accueil périscolaire du mercredi
- Accueil extrascolaire des vacances, dont des 

séjours
  Ateliers Multisports le mardi soir pour les 

enfants de 6 à 10 ans
  Espace Jeunes 11 à 14 ans pour les vacances 

scolaires, dont des séjours

ALSHALSH by

Une nuitée pour 8 enfants de 4 à 5 ans avec 
une visite et une animation sur le thème de 
la laine à la ferme pédagogique de Brémelin.

Un séjour pour 16 enfants de 6 à 8 ans à 
Guerlédan  : baignades, chasse aux trésors, 
accrobranches, jeux et veillées.

Un séjour pour 12 enfants de 9 à 11 ans à 
Guerlédan : accrobranches, baignades, kayak, 
jeux et veillées animées.

L’été, le centre accueille une cinquantaine d’enfants 
et organise en parallèle trois séjours, en 2025 :

Les principaux 
objectifs éducatifs 
sont de favoriser 
le vivre ensemble 

et le bien-être 
des enfants.

Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2025, l’UFCV assure 
également la mission de coordination pédagogique 
du temps méridien sous la responsabilité de la 
mairie (temps de restauration pour les deux écoles ; 
trajets et cour de récréation du midi pour l’école  
Le Petit Prince).

Les enfants sont encadrés par une équipe de neuf 
salariés, soucieux de proposer des animations 
en accord avec les objectifs éducatifs de l’UFCV et 
du Projet Educatif De Territoire de Colpo (PEDT).  
Ce dernier a été renouvelé 
pour la période 2025-
2028 grâce à un travail 
de concertation entre les 
directions d’école, des élus, 
des parents, coordonné par 
la responsable des services 
enfance-jeunesse.

Chaque jour environ 70 enfants sont présents en 
accueil périscolaire avant et après la classe. 
Une quarantaine d’enfants pratiquent des activités 
durant les mercredis et les petites vacances.
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Tout au long de l’année, 
l’équipe a mis en place 
des projets d’animation :

  37 avenue de la princesse 
56390 Colpo

  02 97 66 89 49
  accueildeloisirs.colpo@ufcv.fr
   accueiljeunes.colpo@ufcv.fr

  Activités variées : cuisine, jardinage, 
couture, expériences scientifiques, 
ciné débat sur la tolérance et l’amitié, 
des grands jeux, jeux de société sur 
l’égalité,  jeux handisport, rencontre 
sportives inter-centres.

  2 stages : un stage de natation et un 
stage manga

  Sorties : quizz room, bowling, parc 
animalier de Branféré, plage

  Temps d’animation parents-enfants 
lors des vacances

De plus, dans le cadre du PEDT, le ser-
vice enfance-jeunesse UFCV coordonne 
des projets avec les écoles, des parents 
et les élus :

  Séances prévention numérique dans 
les classes de CM1/CM2

  Projet « Animations Familiales » lors 
des « 10 jours sans écrans » :

Du 14 au 24 mai 2025, le service en-
fance-jeunesse a organisé plusieurs 
animations destinées aux familles, 
en collaboration avec les élus, les 
associations de Colpo, et les écoles.

Séances de sports parents-enfants 
ou parents-ados : multisports, 
renforcement musculaire, zumba.

Atelier cuisine et jardinage 
parents-enfants avec le comité de 
jumelage Colpo-Villa Vincentina.

Ateliers avec la médiathèque : 
lecture en kamishibaï et jeux 
autour des mangas.

Animation parents-enfants autour 
de l’éveil musical et de la relaxation 
avec Odys’sons.

Projet « Boîtes solidaires » au profit 
des Restos du Cœur, avec  
la collecte de produits alimentaires, 
d’hygiène, etc, insérés dans  
des boîtes à chaussures décorées 
par les enfants.

À chaque période de vacances, l’espace jeunes 
a également proposé diverses animations aux 
jeunes de 11 à 14 ans :

  Sports : défis palpitants d’halloween, sports 
collectifs avec d’autres espaces jeunes  : 
basket, badminton…

  Activités culinaires, artistiques : stage manga, 
goûter « presque parfait ».

  Soirées : raclette et blind test, fajitas et jeux 
de société.

  Sorties : archery tag, plage, accrobranches.

  Missions citoyennes organisées en lien avec 
les services techniques afin d’impliquer les 
jeunes dans la commune  : nettoyage du 
bourg, décoration.

  Séjour estival pour 13 jeunes : parc aquatique 
O’Gliss Park, visite de La Rochelle, veillées

  Séjour au Futuroscope pour 12 jeunes durant 
les vacances d’automne.

Infos et 
inscriptions  
à l’ALSH et 
à l’Espace
Jeunes

Ces séjours ont été en partie finan-
cés par diverses actions des jeunes 
dans l’année, telles du maquillage 

et de la vente de gâteaux aux parents et 
lors d’animations sur la commune, ainsi 
que du nettoyage de voitures,…

Fermeture annuelle du service 
enfance et jeunesse 
du 3 au 21 août 2026.
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Présentation de l’équipe 
(L’école compte une centaine d’élèves répartis en 5 classes.)

La direction de l’école est assurée par Marine 
VINCENT, également enseignante de la classe de 
CM1-CM2.

en classe de  
TPS - PS - MS

Delphine MARCESSE  
et Elise VERDIERE   (ATSEM)	

Les projets passés

Gaëlle FRYSOU effectue la décharge de direction  
de Marine VINCENT le vendredi en CM1-CM2, ainsi 
que le temps partiel de Sylvie PINAULT le lundi 
en CP-CE1.

en classe de GS - CP Françoise NIZAN  
et Stéphanie BLAT (ATSEM)

Simon GARREC en classe de CE2 - CM1

Sylvie PINAULT en classe de CP - CE1

Les élèves du CE2 au CM2 ont participé à un voyage 
scolaire de deux jours. 
Au programme : visite du clos Lucé et journée au 
Futuroscope. C'est une belle aventure qui a clôturé 
l'année scolaire.

Les enfants de la Petite section au CE1 se 
sont rendus au parc de Branféré.

Toutes les classes ont participé à la création 
d'un spectacle sur le thème de l'Afrique. 
Celui-ci a été présenté aux familles lors de la 
fête de l'école au mois de mai.
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Vous souhaitez inscrire votre 
enfant à l’école Le Petit Prince ?

Les parents d’un enfant né en 2023 (ou 2024 
en fonction des places disponibles) sou-
haitant inscrire leur enfant pour la rentrée 
prochaine (septembre 2026), peuvent dès 
maintenant joindre l’école au 02 97 66 83 77 
ou par mail : ec.0560237d@ac-rennes.fr.

Marine VINCENT se tient à la disposition 
des parents pour tout renseignement.

ProjetsProjets

Toute l’équipe souhaite 
une excellente année 2026 
aux habitants de Colpo.

Les élèves de CE2-CM1 et CM2 ont voté pour 
élire trois représentants au conseil municipal 
des enfants : Eloan COURVEILLE, Gabriel 
CAUDAL et Lily LACAZETTE ont été élus.

Des projets sportifs 

  Les élèves de CM1-CM2 ont bénéficié de deux 
journées et demies de voile, encadrées par 
le club nautique de Baden. 

  Dans le cadre du Savoir Rouler, les élèves de 
CE2 bénéficient de cinq séances de vélo. 
Ils passeront également le permis piétons 
pendant que les CM2 passeront, eux, le  
permis Internet.

   Les élèves du CP au CE2, et les élèves de CM2 
se rendront à la piscine de Grand-Champ.

 Deux classes (GS-CP et CP-CE1) bénéficie-
ront des interventions du club de tennis de 
Grand-Champ.

  Les élèves du CE2 au CM2 participeront à six 
séances de roller.

Des projets culturels 
et artistiques sont 
également prévus

  Toute l’école est heureuse d’ac-
cueillir l’artiste Nastasja Duthois 
pour un grand projet artistique 
autour du cyanotype.

 Nous bénéficierons, cette année 
encore de l’intervention de du-
mistes pour un projet musical 
autour du vivre ensemble (climat 
scolaire, égalité filles et garçons, 
lutte contre le harcèlement). 
Celui-ci devrait aboutir à un beau 
spectacle commun à toute l’école.

Ces projets ne pourraient pas voir 
le jour sans la participation finan-
cière de l’association des parents 
d’élèves de l’école publique et de 
l’amicale laïque de Colpo.

Nous tenons à les remercier

2025-2026
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École Notre Dame École Notre Dame 
de Kerdroguende Kerdroguen
L’année scolaire 2024-2025 s’est ouverte sous le signe de 
l’engagement et du partage ; en voici une rétrospective.

En septembre, les élèves ont participé à l’opération 
« Nettoyons la nature » associée à une marche solidaire 
pour la mucoviscidose, marquant ainsi une rentrée 
dynamique et citoyenne. Le projet annuel, intitulé 
Promenons-nous, a conduit les classes à explorer 
divers environnements — mer, ville, campagne et 
rivière qui se sera ponctué plus tard dans l’année par 
la visite de la ville de Nantes. 
Les traditionnelles réunions de classe, la reprise 
des visites à la bibliothèque de Colpo ont rythmé ce 
premier mois. L’école a également renforcé son action 
contre le harcèlement et amorcé un partenariat avec 
l’école Saint Joseph de Bicole, au Sénégal.
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Le mois de novembre a été riche en spectacles et en 
rencontres : plusieurs représentations théâtrales, des 
interventions d’artistes pour la classe des CM1-CM2. 
La poursuite du programme Equalianse (intervention 
d’une diététicienne) qui se terminera plus tard 
dans l’année par la visite de la ferme de la famille 
Bernard à Colpo, sur la création d’un livre de recettes. 
L’introduction des séances Pop English ont diversifié 
les apprentissages en matière d’anglais auprès des 
maternelles. La solidarité s’est également exprimée à 
travers l’opération des boîtes solidaires de l’ALSH.
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En octobre, l’engagement citoyen s’est poursuivi 
avec l’élection du Conseil Municipal des Enfants. 
Les activités artistiques ont pris leur essor avec le 
lancement du projet théâtre des CM1-CM2.
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Décembre a plongé l’école dans la magie de Noël. 
Les associations APEL et OGEC ont décoré la cour, 
une fête de Noël a rassemblé les familles, et les 
élèves ont assisté au spectacle Mission Noël. La vi-
site du Père Noël a clôturé l’année dans la joie. En 
parallèle, les activités pédagogiques autour du jeu 
se sont poursuivies tout au long de l’année avec des 
temps de ludotime en GS-CP.
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  SEPTEMBRE  

  SEPTEMBRE  

  NOVEMBRE  

  NOVEMBRE  

  DÉCEMBRE  

  JANVIER  
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Cette année a permis à chaque élève de grandir 
à travers des projets fédérateurs, mêlant ap-
prentissage, créativité et ouverture au monde. 

Depuis la rentrée 2025-2026, l’école a encore vu 
ses effectifs augmenter. 

  JAN
VIER  

Janvier a débuté par la traditionnelle galette des rois et 
la visite du Père Raphaël. Les CM ont suivi des séances de 
prévention sur les dangers d’internet et les CP-CE1-CE2 ont 
commencé leur cycle de natation. Le mois s’est terminé par 
le spectacle des ateliers du vendredi (ateliers culturels avec 
les enfants bénévoles de l’école) sur le thème de la pêche.

Entre février et mars, les élèves ont voyagé à travers la 
semaine italienne : initiation à la langue, découverte 
culturelle et carnaval festif dans les rues de Colpo. De 
nombreuses activités sportives et culturelles ont rythmé 
cette période : rugby pour les CM, spectacles, messe des 
écoles, rallye découverte pour les maternelles. L’école a 
également accueilli Jean Diallo Pouyé, directeur de l’école 
Saint Joseph de Bicole au Sénégal, consolidant ainsi le 
jumelage entre les deux établissements.

  FÉVRIER &
 M

ARS  

Juillet a conclu l’année dans la bonne humeur avec des 
journées à thème (pyjama, top coiffure…) et la matinée 
des talents.

  JU
ILLET  

Mai a vu se multiplier les événements : célébration des 
400 ans des apparitions de Sainte Anne, séances de voile 
à Arradon pour les CM, spectacles, tournois sportifs. Jean 
a regagné le Sénégal, emportant de nombreux souvenirs 
suite à ses visites lors de son séjour mais surtout de 
l’accueil des familles au sein de leur maison.

  M
AI

En avril, les élèves ont participé à l’opération « sandwichs » 
pour financer une imprimante destinée à leur école jumelle 
sénégalaise. Les portes ouvertes ont permis de présenter 
les projets aux familles et d’accueillir de nouveaux parents.

  AVRIL  

Le mois de juin a marqué la fin d’année scolaire. Les élèves 
ont découvert l’histoire locale avec un historien et participé 
à plusieurs sorties : voile, cinéma, ferme pédagogique et en 
point d’orgue la kermesse du 22 juin. 

  JU
IN  

Le thème de 
cette année 
est « les arts 
dans tous 

leurs états »

  MARS  

  MARS  

  AVRIL  

  MAI

  JUIN  

  JUILLET  
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Les élections municipales des enfants se sont dé-
roulées le lundi 13 octobre dans la salle du Conseil 
de la mairie préparée pour cette occasion. 
Les élèves des deux écoles CE2, CM1, CM2 ont voté 
pour leurs camarades.
 
Le Conseil Municipal des enfants se compose de  
12 élus ; chaque année 6 nouveaux enfants de CM1, 
3 élèves de chaque école, représenteront leurs  
camarades de classe. 

Ces nouveaux élus sont :
Pour l’école Notre Dame de Kerdroguen
Maëlle Bernard, Arthur Lorant, Liam Lemelec-Laffly

Pour l’école Le Petit Prince
Gabriel Caudal, Lily Lacazette, Elouan Courveille

Ils viennent rejoindre : 
Kaëlig Le Mer, Morgan Le Hagre Borsoi, Télio Le Fur, 
Eden Lecuyer, Louenn Jagu et Wendy Binio

Le samedi 8 novembre, 18 élus du Comité Mu-
nicipal des Enfants se sont retrouvés en mairie. 
Les sortants ont été remerciés et les nouveaux 
accueillis. La rencontre s’est terminée par un 
pot de l’amitié.

Au cours des futures réunions, les élus présen-
teront leur projet et seront le porte-parole des 
autres écoliers. Ils assisteront aux commissions 
de menus du restaurant scolaire ainsi qu’aux 
commémorations communales.

Inauguration de la boîte à livres 
le samedi 21 juin 2025. 
Projet initié par le CME et aidé par 
le service technique de COLPO. 
Les finitions ont été faites par 
les enfants du CME épaulés par 
l’ALSH Planète enfants.

Les élus du Conseil Municipal des 
Enfants participant à la cérémo-
nie du 11 novembre 2025.



La municipalité remercie toute 
l’équipe qui œuvre chaque jour 

au bien-être des enfants : 
Jean-Marie, Claudine, Stéphanie, 

Anne, Marie, Nathalie, Léa, 
Florence, Anaïs et Pauline.

RestaurantRestaurant
scolairescolaire
Le restaurant scolaire continue 
doucement sa « mue », toujours 
pour améliorer les conditions 
d’accueil des enfants et le bien-
être de son personnel encadrant.

Depuis la rentrée de septembre, 
des animatrices de l’ALSH sont en 
charge de la coordination péda-
gogique du temps méridien, à cet 
effet quelques modifications ont 
été apportées dans l’organisation 
du restaurant scolaire.

Le prix du repas enfant est de 
4,50 € (5,85 € pour un adulte) 
pour l’année scolaire 25/26. 

Le coût réel d’un repas 
enfant représente 7,00 € 
pour la commune.

Le règlement intérieur a été actualisé et enrichi d’un livret du 
temps méridien. Ce livret a été remis aux enfants des deux 
écoles, déjeunant au restaurant scolaire.
Chaque jour, sauf le mercredi, ce sont environ 170 enfants des 
deux écoles qui fréquentent l’établissement municipal ; le bien 
vivre ensemble est donc essentiel pour tous. 

Tout manquement aux règles de bienséance sera 
sanctionné et fera l’objet d’un avertissement.

Armonys Restauration est le prestataire choisi par la municipalité, 
les repas sont préparés sur place par le cuisinier Jean-Marie qui 
est secondé par Claudine. 
Les menus sont contrôlés par une diététicienne. Notre prestataire 
s’engage à intégrer 50% de produits de qualité supérieure, 
locaux, dont 30 % de bio minimum.
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Organisé par le « groupe animation » 
du conseil municipal, les spectacles 
dénommés « Les Colposcénies » ont 
accueilli quelques 436 spectateurs sur 
4 séances en 2025.

Afin de pérenniser cette animation de 
divertissement, une association a été 
créée, dénommée « Les Colposcénies » 
qui sera chargée, en partenariat avec le 
Conseil Municipal, d’organiser quatre 
ou cinq spectacles de divertissement, 
de théâtre, de chorale, de stand-up…

À cet effet, lors du Conseil Municipal 
du 30 septembre 2025, une délibéra-
tion a été votée à l’unanimité fixant 
par convention le partenariat entre la 
municipalité et l’association.

Ce qu’on 
a pu voir 
en 2025

Inauguration 
de la Mairie

Commémoration du 11 novembre

ColposcéniesColposcénies

RetourRetour
en imageen image

L’équipe vous attend 
encore nombreux parmi 
le public en 2026 !

  Les secrets de Victor
  Au S.A.N.A.
  Le Grand Déballage
  La Bonne Adresse 

Inauguration de la 
promenade du Docteur 
Jean-François Blazeix.
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La 3e édition de la Fête Second Empire s’est 
déroulée le dimanche 6 juillet. 

Une centaine de participants en costumes 
civils ou militaires du second empire a animé 
la journée, présentant danses, animations, 
tableaux divers, prises d’armes…
 
Venus de la Sarthe, du Val d’Oise, d’Ille et 
Vilaine, du Morbihan, tous et toutes ont su 
nous faire partager leur passion pour le siècle 
de notre Princesse Napoléone Elisa Baciocchi, 
entourés par le groupe animation du conseil 
municipal et d’une cinquantaine de bénévoles 
issus des associations Colpéennes.

Fêtes NapoléoniennesFêtes Napoléoniennes 2025
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2025 a été riche en actions et en convivialité !

Plusieurs événements marquants ont permis de renfor-
cer les liens entre les parents, les enfants et l’équipe 
éducative, tout en collectant des fonds pour soutenir 
les projets de l’école :

Pour nous contacter Mail : apeepcolpo@outlook.com   |   Facebook : Apeep Colpo

 Une vente de saucissons
 Plusieurs ventes de gâteaux 
tout au long de l’année

 Une boum pour les élèves

 La visite du père Noël
 La fête de l’école
 Une vente de chocolats 
de Noël

Cette année encore, la kermesse de l’école a 
été un véritable succès !

La journée a débuté par un spectacle préparé par les 
enfants sur le thème de l’Afrique… dans une ambiance 
conviviale pour tous.
En soirée, place à la restauration avec un repas kebab 
préparé par Roman, parent d’élève que nous remercions 
et une buvette tenue par les bénévoles de l’APEEP : 
beau moment de partage et de détente pour clôturer 
cette belle journée.

Et la soirée Halloween…

Fort d’une première collaboration en 2024, nous avons 
réitéré la soirée Halloween, organisée en collaboration 
avec l’APEL Notre-Dame de Kerdroguen.
Le 1er novembre, la salle Camerata s’est métamorphosée 
en un véritable décor d’épouvante ! Déguisements, 
rires et musique ont rythmé cette soirée où enfants et 
parents ont partagé un moment festif et inoubliable.

APEEP APEEP 
En cette nouvelle année 2026, il est temps 
de faire le point sur les activités, les actions 
et les projets menés par l’association des 
parents d’élèves de l’école publique «  Le 
Petit Prince » au cours de l’année 2025. 
Ce bilan est l’occasion de revenir sur nos 
réussites, de remercier tous les membres 
et les bénévoles qui s’impliquent au quoti-
dien, et de préparer les projets à venir.

Portée par ses 13 membres, l’APEEP a pour 
mission de soutenir les projets éducatifs 
et les activités scolaires en organisant des 
événements conviviaux et solidaires. 
Les fonds récoltés permettent de financer 
des sorties, du matériel pédagogique, des 
spectacles, ou tout projet contribuant à 
l’épanouissement des élèves.

Un engagement collectif

Être membre de l’APEEP, c’est avant tout 
croire en la force du collectif. Nous tenons 
à adresser un immense merci à toutes celles 
et ceux qui contribuent, de près ou de loin, 
à la réussite de nos actions : nos membres, 
les bénévoles, notre DJ Lorenzo qui fait dan-
ser petits et grands, les cuisiniers d’un jour, 
et toutes les bonnes volontés qui donnent 
de leur temps et de leur énergie.

Merci à vous tous pour votre 
engagement et votre bonne humeur !
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Le bureau

Gwendoline GILLET	 présidente

Magali JOULAUD	 vice-présidente

Gwennaï BERNARD	 trésorière

Katy VERA	 trésorier adjoint

Laurie CAIJO	 secrétaire 

Noémie DUFRESNE	 secrétaires adjoints

Alexandre BRUNELLE	 secrétaires adjoints

Pour nous 
contacter

Mail : apel.ndk56@gmail.com  
Téléphone : 06 85 48 04 01

APELAPEL
Notre Dame de Kerdroguen

À noter  2026

Janvier et février
Vente de brioches 
Mars et avril
Vente de saucissons

29 mars
Chasse à l’œuf 

13 décembre
Fête de Noël

21 juin
Kermesse

Un calendrier d’évènements fut établi lors 
du conseil d’administration de l’APEL.

À l’école Notre-Dame de Kerdroguen de Colpo, l’APEL 
(Association des Parents d’Élèves de l’Enseignement 
Libre) réunit seize parents bénévoles, élus le 2 octobre 
2025. Ensemble, ils soutiennent les projets éducatifs de 
l’école tout au long de l’année.

Leur rôle ? Agir pour améliorer la vie scolaire et réduire 
le coût des activités pédagogiques et des sorties. 
Pour cela, l’équipe organise plusieurs actions convi-
viales : vente de brioches et de saucissons, chasse à 
l’œuf ou encore la traditionnelle kermesse de juin.  
L’APEL, c’est aussi un lien essentiel entre les familles 
et l’établissement : elle écoute les besoins, relaye les 
idées et aide à concrétiser les projets qui profitent à 
tous les élèves.

2025 - 2026

Grâce à l’engagement et à la bonne 
humeur de ses membres, l’association 

contribue activement à faire vivre 
l’école et à créer de beaux moments 

de partage.
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Pour nous contacter
Mail : unprg.ud.56@gmail.com
Téléphone : 06 09 03 88 46 
Facebook : UNPRG 56 

Krollerion Krollerion 
Lan VaozLan Vaoz
La danse bretonne est une activité ludique qui 
rassemble les générations, les personnes de 
toutes origines. 
Les danseurs et danseuses se retrouvent régu-
lièrement dans les festou-noz de Bretagne, et 
font la preuve d’une culture vivante.

Créée en 1987, Krollerion Lan Vaoz propose 
l’apprentissage et la pratique de la danse bre-
tonne. L’objectif est de permettre de danser le 
plus rapidement possible dans les festou-noz 
de notre région. L’évolution est progressive 
depuis les danses les plus simples jusqu’au 
danses nécessitant plus de coordination. 
Et surtout, tout se fait dans la bonne humeur, 
le plaisir d’être ensemble, et sans jugement.

Depuis le 16 septembre, nous avons repris 
nos cours de formation. Il est important pour 
nous d’associer les débutants aux danseurs 
et danseuses confirmés. Nous vous invitons 
à nous rejoindre le mardi soir de 20h à 22h à 
l’Espace Camerata, dans la salle de motricité ; 
aucune limite de date pour s’inscrire.

Avec le concours du cercle de Grand-Champ, 
nous avons repris notre participation aux dif-
férentes animations soit en costume breton, 
soit en noir et blanc. Lors de ces différentes 
sorties, nous avons pu constater l’engouement 
du public pour la danse bretonne, et l’envie de 
participer à ces danses. Pour Krollerion Lan 
Vaoz, c’est l’objectif de notre apprentissage, et 
nous allons persévérer dans cette voie.

Apprendre de nouvelles danses et se perfec-
tionner dans les danses déjà connues, voilà le 
programme et l’ambition qui nous anime pour 
cette nouvelle saison.

Nous souhaitons faire de cette année 
2026 une bonne et heureuse année. 

Bloavezh mat ha laouen

1010€€ Inscription pour la saison 
2025-2026, soit 30 cours.
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UD 56UD 56 

L’Union Nationale des Personnels 
et Retraités de la Gendarmerie 
(UNPRG) rassemble, dans un esprit 
de camaraderie et de fidélité, les 
anciens gendarmes, leurs familles 
et amis de l’Arme.

Présente dans tout le Morbihan, 
l’Union départementale (UD 56) 
veille à entretenir les liens entre 
générations, à soutenir ses adhé-
rents et à faire vivre la mémoire  
de la Gendarmerie.
Fidèles à nos valeurs de solidarité, 
nous participons aux cérémonies 
patriotiques, partageons des mo-
ments conviviaux et restons unis 
dans les joies comme dans les 
épreuves.

L’Union départementale 56 tient 
à remercier chaleureusement la 
municipalité de Colpo pour son 
soutien financier et logistique, té-
moignage précieux d’amitié et de 
reconnaissance envers la grande 
famille de la Gendarmerie.



Colpo Athlé Colpo Athlé 
PlaisirPlaisir
La saison dernière a suscité un engagement in-
tense de la part de tous les membres du club 
dans un esprit convivial et chaleureux. 

Dès l'ouverture, le groupe des plus jeunes a été 
complet et nous a, une fois de plus, démontré leur 
ardeur au travail et leur participation dynamique 
aux rencontres interclubs. Grâce aux bénévoles 
encadrants, le respect et la discipline sont incul-
qués lors des séances d’entrainement pour que 
chaque enfant puisse s’épanouir dans le groupe.

Les athlètes plus expérimentés ont également 
démontré une grande implication durant les en-
traînements, ce qui s’est traduit par d’excellentes 
performances sportives.

En ce qui concerne les adultes, qu’ils pratiquent 
la marche nordique ou la course à pied, ils ont 
brillamment porté les couleurs du club lors des 
diverses compétitions auxquelles ils ont pris part, 

à l’image d’Éloïse Bauché, vainqueur du trophée  
« Challenge nature » à Ploërmel Communauté. 
Serge Le Tarnec, lui, a participé au Championnat 
de France organisé aux Mureaux en mars 2025.

L’ambiance du club est garantie par différents 
moments conviviaux comme la sortie à Ecouves 
en Normandie, la remise des maillots, l’organisa-
tion du traditionnel Troc et Puces, qui aura lieu le 
8 mars 2026.

À la suite d’évènements sportifs comme l’Ultra 
Marin, un moment festif a réuni les membres du 
club autour d’un repas champêtre.

Le sport santé est un élément clé du bien-être 
et de l’équilibre dans une société qui devient de 
plus en plus sédentaire. L’exercice physique est 
d’une importance cruciale pour 
la santé corporelle et psycholo-
gique, le bien-être et le niveau de 
vie. Elle participe à la prévention 
d’un grand nombre de maladies 
chroniques.

Enfin, grâce à la session de musculation athlé fit 
du mardi soir, du fractionné et du fartlek du jeudi, 
les marcheurs et les coureurs ont tous les outils 
nécessaires pour accomplir cette mission. 
La marche nordique est pratiquée le mercredi,  
samedi et dimanche matin tandis que les séances 
de course à pied ont lieu le samedi matin.
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14 3 compétiteurs 
ont atteint les 
demi-finales 
du championnat 
de France.

sportifs se sont 
qualifiés pour les 
Championnats 
de Bretagne de 
cross... un record ! 

L’objectif 
principal 

du club est
de promouvoir 
le sport santé.
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Amicale LaïqueAmicale Laïque
Cette année, tous les membres de l’Amicale Laïque ont été 
mis à contribution pour l’organisation de la traditionnelle 
Foire aux livres les 4 et 5 octobre 2025. 

Un barbecue participatif, nouvel évènement, a eu lieu le  
20 Septembre permettant de créer du lien entre les colpéens.

Lors de son assemblée générale, l’Amicale Laïque a pu 
reverser la somme de 2000€ à l’école publique le Petit Prince 
contribuant ainsi aux projets pédagogiques de 2025/2026.

Maud Simonnot succède à Jean-Yves Le Bayon à la présidence. 
Merci à Jean-Yves pour toutes ces années d’engagement !

DynamicDynamic
Gym ColpoGym Colpo
  
L’association Dynamic Gym Colpo propose des 
cours adaptés à tous les publics, du plus jeune au 
plus âgé, avec des activités qui mêlent détente, 
tonus et convivialité.

Pour les adultes, chaque lundi, un cours de gym 
douce est dispensé, permettant de se tonifier en 
douceur et de renforcer la mobilité. Le mardi soir, 
le programme s’intensifie avec un cours combi-
nant fitness, cardio et renforcement musculaire 
pour améliorer la condition physique globale. Le 
mercredi matin, nos adhérents peuvent profiter 
des bienfaits du pilâtes, une discipline idéale pour 
améliorer la posture, la souplesse .

Mais ce n’est pas tout : les enfants de 3 à 6 ans 
ont aussi leur place au sein de l’association avec 
un cours de babygym, animé par Gwendal Le Goff, 
éducateur de Sport 56 passionné et expérimen-
té. Grâce à des parcours ludiques et un matériel 
adapté, les petits développent leur motricité, leur 
équilibre et leur coordination tout en s’amusant. 
Ce cours rencontre un grand succès, et nous avons 
à cœur d’en faire profiter encore plus d'enfants.

Malgré cet enthousiasme, l’association constate 
un léger ralentissement des inscriptions pour 
cette activité enfant pour la saison 2025-2026.

Pour nous contacter
Mail : dynamicgym.colpo@gmail.com

Notre association apporte également 
son soutien aux familles colpéennes 
ayant connu un décès, une difficulté.

L’Amicale tient à remercier tous les bé-
névoles, partenaires et participants. 
Votre participation est essentielle pour 
continuer à participer aux projets pé-
dagogiques de l’école publique. 
Notre association n’existerait pas sans 
votre soutien et reste ouverte à toute 
personne souhaitant nous rejoindre.

Nous souhaitons donc inviter les parents à découvrir 
nos séances de babygym et à inscrire leurs enfants 
pour leur offrir une expérience sportive enrichis-
sante. Des cours d’essai sont disponibles pour vous 
permettre de tester avant de vous engager.

Nous remercions chaleureusement toutes les per-
sonnes impliquées dans l’organisation des cours, 
notamment les bénévoles qui soutiennent Gwendal 
dans l’animation des séances pour les plus jeunes.

Rejoignez-nous pour une année de sport 
et de plaisir, dans une ambiance dynamique 

et familiale !
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Cette année, plusieurs clubs ont été récompensés pour leur enga-
gement dans l’organisation de stages et de formations, contribuant 
ainsi à un meilleur encadrement du tir sportif. 
Leur soutien permet également aux jeunes talents de se développer 
et de progresser dans ce sport.

Les lauréats des différents championnats de France ont reçu leurs 
distinctions des mains de Martine Guézel, Présidente de la Ligue, et 
de Jean-Pierre Le Gal, 1er adjoint au Maire de Colpo.
En outre, six jeunes talents ont été mis à l'honneur, récompensés 
pour leurs performances dans les catégories suivantes : Performance 
Sportive, Esprit Sportif et Progression Technique.

Enfin, nous saluons les performances d’Éric et 
Robin Grauffel, père et fils, pour leurs médailles 
d’or obtenues au Championnat du Monde de Tir 
Sportif de Vitesse.

Le bureau

Pour nous 
contacter

Mail : colpo.amicale.laique@gmail.com
Facebook : @‌amicale laïque de Colpo

Belle année 
2026 espérant 

vous voir 
nombreux lors 
de nos futurs 
évènements : 

barbecue 
participatif, 

foire aux livres…

Pour nous contacter
Site : www.tir-bretagne.org 
Téléphone : 02 97 66 35 64 
Mail : secretariat@tir-bretagne.org

Maud SIMONNOT
présidente

Christelle LANOU
vice-présidente

Céline BARBIER
secrétaire

Adeline HINDRÉ
vice-secrétaire

Sam BOINAMZE
trésorier

Christine JAN
vice-trésorière

La Ligue compte 
58 clubs et 

plus de 9000 
licenciés.

Tir de Tir de 
BretagneBretagne

L’Assemblée Générale annuelle 
s’est tenue le 26 octobre dernier 
à l'Espace Camerata, réunissant 
les 58 clubs de Bretagne. 
Cet événement a été l'occasion 
pour les membres de se retrou-
ver et de célébrer les réussites 
de l'année écoulée.

   LIGUE RÉGIONALE



40

Dañs Heol  Dañs Heol  
L’association DAÑS HEOL est une association de ZUMBA 
qui a vu le jour à Colpo en 2017 et propose des cours 
de ZUMBA Adultes et Kids avec la professeure Adeline, 
présente depuis le début de la création de DAÑS HEOL. 

Comme les années précédentes, les cours se déroulent 
à l’Espace CAMERATA tous les jeudis de septembre à 
juin (sauf vacances scolaires).

  Zumba Kids : de 18h30 à 19h15  -  75€* l’année
  Zumba Adultes : de 19h30 à 20h30  -  85€ l’année

* dont 15€ pris en charge par la Mairie de Colpo pour les colpéens 
jusqu’à 16 ans, ramenant la cotisation à 60€

Pour nous contacter
Mail : dansheol56@hotmail.com
Téléphone : 06 11 89 12 78
Facebook : Association DAÑS HEOL
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Notre repas annuel avec démonstra-
tion de Zumba et de New Line Dance 
est prévu le samedi 25 avril 2026 à 
l’Espace CAMERATA de Colpo.
(uniquement sur réservation)

New Line New Line 
DanceDance
Depuis 2024, l’association a mis en 
place un cours de NEW LINE DANCE 
pour débutants les lundis de 19h à 
20h avec Marie-Christine.

C’est un véritable succès

À partir de septembre cette année, 
il est proposé un cours pour 85€ 
l’année (sauf vacances scolaires).

  Débutants : de 18h45 à 19h45
  Novice* : de 20h à 21h

* niveau après débutant

25
04
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Club Elisa Club Elisa 
BaciocchiBaciocchi
Avec 111 adhérents en 2025, l'association Elisa 
Baciocchi affiche toujours une belle stabilité !

Pour tous renseignements
N’hésitez pas à contacter la présidente : 
Annie Rozycki au 06 83 59 56 40.

Nous serions 
heureux d’accueillir 

de nouveaux 
adhérents ayant 

cessé leur activité 
professionnelle 

ou autres.

Elle propose ces activités :

  Belote & tarot le samedi après-midi, tous 
les 15 jours

  Des concours de belote avec les autres 
associations : Grand-Champ, Plescop, 
Locqueltas, Locmaria-Grand-Champ et 
Plaudren le mardi après-midi… dans une 
ambiance amicale !

  Loto mensuel : réservé aux adhérents
  Grand loto annuel : ouvert à tous
  Marche : une fois par mois
  Boules bretonnes en été
  Voyage avec repas & spectacle ainsi que 

quatre repas par an
  Bals : 4 par an

  Le 5 mars : une après-midi 
« crêpes à volonté » pour 1 euro.

  La journée bowling : toujours très 
appréciée par les participants…

  Un grand loto ouvert à tous, à 
Moustoir-Ac en août

  Le salon de la gastronomie en 
septembre : plus de 300 visiteurs 
sont venus, dont beaucoup de 
colpéens, qui se sont retrouvés 
dans une bonne ambiance

   Une marche et ramassage de 
châtaignes en novembre

  2025 Ce qu’il s’est déroulé :
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Pour cette nouvelle saison, ce sont Hugo Le 
Roy et Sylvain Pichard qui ont pris la casquette 
d’entraineurs. Deux anciens joueurs du club qui 
ont voulu s’essayer à cette nouvelle fonction ! 
Hugo s’occupe de l’équipe A, maintenue en D1, et 
Sylvain de l’équipe B qui est malheureusement 
descendue en D3.

Cette année encore, les sponsors ont répondu présent et 
ont permis la création de nouveaux équipements, nous les 
remercions ! En parlant de nouvel équipement, nous avons 
le plaisir d’utiliser les nouveaux vestiaires (tant attendus) du 
complexe sportif Parc er Bihan depuis quelques semaines et 
nous tenions à remercier la mairie pour cet investissement.

Le club est toujours à la recherche de nouveaux arbitres, si 
vous êtes intéressés par un nouveau challenge, n’hésitez pas 
à vous rapprocher d’un membre du club.

En 2026, vous pourrez retrouver la traditionnelle soirée ra-
clette le samedi 21 février, le concours de palets en juillet 
ainsi qu’un repas convivial le samedi 7 novembre. Comme 
d’habitude, nous espérons vous y retrouver nombreux ! 

Contacts
Erwan LE GOUGAUD
président	
06 08 01 72 66

Sébastien OGRÉ  07 82 40 57 77

Facebook & Instagram : Es Colpo

Francis CAUDAL 
secrétaire	
06 25 33 57 01

  SÉNIORS

  JEUNES

2026 est également l’année 
des 60 ans du club et à cette 
occasion, nous préparons une 

soirée festive et conviviale… 

2025 a été une année dense 
pour les courses de voitures 
à pédaliers !

L'AVPC 56 a désormais 2 
voitures : «  Casimir  » est 
venue consolider l’équipe 
constituée de « La Cocotte 
de Breizh ». 

Ainsi, en 2025, les voitures 
à pédaliers ont voyagé à de 
nombreuses reprises.

Casimir :
  St Vincent des Prés (72)
  Étival-lès-le-Mans (72)
  Entrammes (53)
  Taize (79)
  Roeze sur Sarthe (72)
  Moulin de Carbonnelle (72)

Cocotte de Breizh :
  St Vincent des Prés (72)
  Entrammes (53)
  Roeze sur Sarthe (72)

Rendez-vous le dimanche  
28 Juin 2026 pour une course  
de 3h des voitures à pédaliers 
dans le bourg de Colpo ! 
Le spectacle sera là, nous vous 
attendons nombreux.

   À NOTER

Club Elisa  PARTENARIAT  

Comme chaque année, le 
Père Noël a installé sa boîte 
aux lettres sous le kiosque 
pour les enfants de Colpo. 
C’est un vrai succès ! 
Toujours plus de courriers 
d’année en année. 
Les enfants ont reçu une 
réponse personnalisée. 
Nous remercions de tout 
coeur le Club Elisa pour 
son aide. 

AgendaAVPC 56AVPC 56

Très 
belle 

année 
2026 

à tous !
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25 ans du jumelage en 2025.

À cette occasion, nos amis italiens de Fiumicello Villa 
Vicentina se sont rendus à Colpo du 1er au 7 juillet autour 
des fêtes du bourg et napoléoniennes. Ils ont séjourné 
dans les familles colpéennes que nous remercions 
ici pour leur soutien et leur gentillesse.   Ils ont visité 
Vannes, la chapelle de St Avoye, Guéhenno, Josselin, 
Lizio, Carnac, la presqu’ile de Quiberon et pour finir l’Ile 
Aux Moines.

Les jeunes italiens - dont certains sont ou ont été 
membres du conseil municipal des Jeunes de FVV- 
étaient au nombre de six et ont pu créer de belles 
rencontres avec les jeunes colpéens, en particulier grâce 
à la journée passée à l’ALSH. 
Ils ont aussi visité l’école du Petit Prince, visite durant 
laquelle ils ont pu présenter aux jeunes de l’école leurs 
activités au sein du CM des jeunes.

De plus, le comité de jumelage associé aux deux écoles 
et à l’ALSH a organisé une semaine « italienne » du 24 au 
28 février 2025. Celle-ci a inclus une initiation à la langue 
et à la culture italienne, des repas italiens au restaurant 
scolaire de Colpo, une activité vidéo pour présenter les 
enfants de Colpo à ceux de Fiumicello Villa Vicentina et 
la préparation au défilé du carnaval. Avec l’ALSH, des 
sessions de fabrication 
de pâtes et de gnocchis 
ont été organisées.

En effet, le carnaval a eu 
lieu le samedi 1er mars 
avec un défilé dans la 
commune pour tous les 
enfants déguisés.
Suite à ce défilé, nous nous sommes rendus en salle 
Camerata pour une soirée italienne avec apéritif, diner, 
et soirée dansante.

Pour 2026, le comité va renouveler l’expérience de la 
semaine italienne en association avec les écoles et 
l’ALSH. Nous aimerions également organiser un ciné-
club italien et une soirée italienne à la salle Camerata : 
les dates vous seront transmises en temps voulu.

Par ailleurs, les cours d’italien se poursuivent les lundis 
soir et vendredis soir, selon le niveau des élèves. Les 
personnes intéressées peuvent contacter le comité de 
jumelage, par l’intermédiaire de la mairie.

Comité Comité 
de Jumelagede Jumelage

Le comité est ouvert à 
toute personne intéressée 
à s’engager et à aider le 
comité à développer le 

partenariat avec Fiumicello 
Villa Vicentina et à participer 

aux activités du comité.



Nom de l’association

A.P.E.L. 
Notre Dame de 
Kerdroguen

Club Elisa Baciocchi  
(club des ainés)

Amicale Laïque

A.P.E.E.P.

Colpo Athle Plaisir

Badminton Club
«   Les Fous du Volant    »

Comité de Jumelage 
«   Colpo - Villa Vicentina   »

Dañs Heol

Dynamic Gym

A.V.P.C. 56

Entente Sportive 
Colpéenne

Espace Napoléone

Krollerion Lan Vaoz

La Locomotive 
Colpéenne

Le Festival Dentellier

Société de Chasse 
«   La Saint-Hubert   »

U.N.P.R.G 56
Union Nationale des 
Personnels et Retraités 
de la Gendarmerie - 
Union Départementale 
du Morbihan

U.N.A.C.I.T.A.

L’Atelier des 
Tous Petits

O.G.E.C.

Téléphone

06 42 65 33 24

06 69 63 60 16

06 12 76 21 91

07 86 95 59 99

06 11 89 12 78

06 21 17 80 34

02 97 66 84 34
06 02 24 68 86

06 08 01 72 66

06 11 46 90 11

06 58 37 37 59

06 84 35 94 17

06 72 22 78 90

09 86 35 42 07
06 09 03 88 46

06 13 29 89 60

02 97 66 87 76 
06 20 34 03 13

06 84 57 52 09

Mail

apel.ndk56@gmail.com

assoc.elisabaciocchi@gmail.com

colpo.amicale.laique@gmail.com

apeepcolpo@outlook.com

myriam.legougaud@gmail.com

gilbert.le-ny56@orange.fr

comitejumelagecolpo@gmail.com

dansheol56@hotmail.com

dynamicgym.colpo@gmail.com

avpc56@orange.fr

gaec.legougaud@orange.fr

espacenapoleone@gmail.com

krollerionlanvaoz@orange.fr

loric.amelie@gmail.com

festivaldentellierdebretagne56@gmail.com

gwennaig.guillemoto@wanadoo.fr

unprg.ud.56@gmail.com

sebastienlabassa@gmail.com

veronique5656@gmail.com

ogecndk@gmail.com

Présidence

Gwendoline GILLET

Annie ROZYCKI

Maude SIMONNOT

Estelle AUDO

Myriam LE GOUGAUD

Gilbert LE NY

Patrick ROUSSEL

Nathalie DUMONT

Lucie-Anne STEPHAN

Bertrand SAMSON

Erwan LE GOUGAUD

Jean-Etienne PICAUT

Pascal DESON

Amélie LORIC

Brigitte MONCHÂTRE

Anthony BERNARD

Jean, François STEPHAN

Sébastien	 LABASSA

Véronique GRAVIER

Marina LE PALUD

Ville

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56600 MORÉAC

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

56390 COLPO

Vos associationsVos associations

44

  
  

A
n
n
u
a

ir
e

 d
e

s 
a

ss
o

c
ia

ti
o

n
s

Annuaire

06 82 27 97 60

20262026
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20262026Calendrier desCalendrier des
manifestationsmanifestations

N’hésitez pas 
à consulter 

régulièrement 
le flash infos, le 
site internet et la 
page Facebook 
de la commune. 

Janvier

10 Municipalité 
Vœux du Maire
Espace Camerata

18 Colposcénies	
Théâtre	
Espace Camerata

Dans Heol	
Salon du Bien-être	
Espace Camerata

24

Mars

22

29

Mairie	
Elections	
Espace Camerata

APEL	
Chasse à l’œuf	
Château de Korn-Er Houet

15 Mairie	
Elections	
Espace Camerata

08 Colpo Athlé Plaisir	
Vide-Grenier	
Salle Omnisports

Juin

21

27

28

APEL Notre-Dame	
Kermesse	
Espace Camerata

Municipalité	
Fête du bourg	
Centre-ville

AVPC
Course de voitures 
à pédales	
Centre-ville

13 APEEP	
Kermesse	
Espace Camerata

07 Club Elisa	
Bal	
Espace Camerata

Avril

25 Dañs Heol	
Repas annuel	
Espace Camerata

19 Club Elisa Bacciochi	
Bal
Espace Camerata

05 La Locomotive 
Colpéenne	
Course Job Morvan	
Centre-ville

Juillet

11 ES Colpo	
Concours de palets	
Stade Marcel Jezo

Août

16 Club Elisa Baciocchi	
Super Loto	
Moustoir’Ac

10

Mai

Krollerion Lan Voaz	
Fest-Deiz	
Espace Camerata

08 UNACITA	
Commémoration	
Monument aux Morts

D
a

n
s le
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Inscrivez-vous 
également à 
la newsletter 

directement sur  
notre site web !

Atelier 
des Tous Petits
Repas annuel
Espace Camerata

28

Février

21 ES COLPO 
Soirée Raclette
Espace Camerata

08 Colposcénies
Théâtre
Espace Camerata

Septembre

20

Dentelières	
Festival dentelier	
Espace Camerata

Club Elisa Bacciochi	
Bal
Espace Camerata

05 Municipalité	
Forum des Assos	
Ecole Le Petit Prince

12
et
13

10

Octobre

APEL Notre-Dame	
Halloween	
Espace Camerata

Amicale Laïque	
Foire aux Livres	
Espace Camerata

10
et
11

Novembre

15

22

28

Municipalité	
Repas annuel 
du CCAS	
Espace Camerata

11

21

UNACITA	
Commémoration	
Monument aux Morts

COLPOSCENIES	
Théâtre
Espace Camerata

07 ES Colpo	
Repas
Espace Camerata

Club Elisa Bacciochi	
Bal
Espace Camerata

Comité de jumelage
Espace Camerata

Décembre

AVPC
Club Elisa Baciocchi	
Boîte Aux lettres 
du Père Noël	
Avenue de la Princesse

13 APEL
Fête de Noël

04 Municipalité	
Feu d’artifice / 
Illuminations	
Avenue de la Princesse

01
au
16
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Centre de soins médicaux
  Domaine de Korn Er Houët

56 390 COLPO
  02 97 66 32 00

La Poste 
  11, Avenue de la Princesse 
  Tel : 3631 

Horaires d’ouverture
Ouvert du lundi au samedi  
de 10h30 à 12h30

Mairie
  12 avenue de la Princesse
  Tel : 02 97 66 82 08
  Fax : 02 97 66 82 77
  mairie@colpo.fr

Horaires d’ouverture
Lundi, mercredi, vendredi :  
9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00  
Mardi, jeudi, samedi : 
9h00 - 12h00
Fermée les mardi, jeudi et 
samedi après-midi 
(Fermeture le samedi matin en 
juillet et août)

Paroisse
Presbytère de Locminé 
Père Raphaël D’ANSELME
  5, Place du Marché,  

56500 LOCMINE
  02 97 60 00 25
  www.locmine-catholique.fr

Service à la personne
  Présence Verte : 02 97 46 51 23
  AMPER : 02 97 46 51 97

Urgences
  Pompiers 18 ou 112
  SAMU 15
  Allo enfance maltraitée 119

ÉÉtat civiltat civil

  
  

É
ta

tt
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Nos sincères 
condoléances 

aux familles 
des défunts

François STEIGER	 10/12/2024
Marie GILLET	 12/01
Pierre THAILLET	 05/03
Gérard LE GUERNEVÉ	 12/05
Catherine LE CALLONEC	 06/07
Denise HALGAND	 20/07
Yvonnick LELIEVRE	 31/08
Georges JOSSIC	 13/09
Francine VILLAUME	 22/09
Christian HERVIEU	 16/11
Daniel KISSOUN	 21/11
Andrée LE CORFF	 28/11
Marie-Louise FORTUNÉ	 12/12

D
é

c
è

s

William GARGASSON	 27/02
Raphaël BOUCARD	 14/04
Malo BANDRAC	 09/05
Léon LE MELLEC	 23/06
Sacha QUINT-MIEL	 25/06
Lilian HOCHET	 09/07
Raphaël LACROIX-LEVILLAIN 	 31/07
Liam GUIRAUD	 08/10
Lionel LE MEUDEC	 09/10
Chloë LE SCIELLOUR-NIO	 25/10
Louise LE BOURHIS	 21/10
Jade THEBAUD	 05/11
Victoire HUON	 14/11
Wyatt THÉBAUD	 28/11
Lény VANDENBRUWAENE	 29/11
Noémie LE DIVENAH	 09/12

Nos félicitations 
aux heureux 
parents et nos 
meilleurs vœux 
de bonheur aux 
nouveaux-nés !

N
a

issa
nc

e
s

Certaines naissances (+7) ne sont pas indiquées, 
conformément au souhait des parents d’une 
non-diffusion.

Nos félicitations et nos meilleurs 
vœux de bonheur aux mariés

Mariages
Maxence MEUNIER et Marlen LEYGUE	 19/04
Laurent CHESNEAU et Timothée LEMOINE	 30/05
Michael THEBAUD et Chloé DALIGAULT	 31/05
Coline KERLEAU et Morgane LALANDE	 07/06
Johanna HENGER et Vincent DEGOIS	 12/07
Alexandre LEBAIN et Caroline JAHIER	 19/07
Lukas CRÉNÉGUY et Elodie BAILLARGEAU	 06/09



47

ALSH Planète Enfants
  37 avenue de La Princesse 
  02 97 66 89 49

Médiathèque 
« Voyage dans les pages »
  12 Avenue de la Princesse
  02 97 66 33 46
  mediatheque@colpo.fr

Assistante sociale 
Accueil et rendez-vous en mairie 
(sur rendez-vous)
  02 97 69 52 00

Informations permanentesInformations permanentes
S
a

n
té Kinésithérapeutes

Mme LIVET Gaëtane et  
M. RIGAL Vincent
  5 rue des Rosiers
  02 97 66 86 90 

Mme BOSCHER Solène, 
Mme MAARSE-LOY Karin,  
M. ROUSSEL Corentin et  
Mme POUPLARD Mélanie
  Allée Berthe Sylva
  02 97 61 68 17

Diététicienne - Nutritionniste
Mme BORGIOLI Laura
  5 avenue Georges Brassens
  06 35 97 63 36 

Cabinet Médical
Docteurs GESLIN Céline,  
HERRMANN Julie, TARDY Yann 
et SENNERICH Antoine
  5 Avenue de la Princesse
  02 97 66 80 37

Service de garde soir, week-end  
et jours fériés - 02 97 68 42 42

Psychologue clinicienne
Mme JEFFREDO Juliane
  5 avenue Georges Brassens   
  06 68 06 39 83
  juliane.jeffredo.psy@hotmail.com

Ostéopathes
Mme LOUËR Karen et  
Mme LE GAC Clémence
  5 bis avenue Georges Brassens 
Place Edith Piaf

  06 65 23 45 46

Pharmacie de Colpo
Mme CAUQUIL Lucie
  8 avenue de la Princesse
  02 97 66 80 95

Pharmacie de garde soir, week-end 
et jours fériés - 3237

Orthophoniste
Mme ALLOT Audrey  
  5 Avenue Georges Brassens
  07 49 48 86 97
  audrey.allot@gmail.com

Chirurgien Dentiste
Mme GUILLEMOT Sylvie
  47 avenue de la Princesse
  02 97 66 80 49

Cabinet d’infirmiers
M. LE GOUEFF Guillaume  
et M. JAHIER Benjamin
  5 avenue Georges Brassens
  07 44 93 70 83

Mme LE LABOURIER Agnès
  5 rue des Rosiers
  07 43 50 08 68

Podologue – Pédicure
Mme JUDAS Laura
  5 avenue Georges Brassens    
  07 68 59 08 62 

Écoles
École publique le Petit Prince
  9, avenue de la Princesse
  Directrice : Mme Marine VINCENT
  Ecole primaire : 02 97 66 83 77
  Ecole maternelle 02 97 66 88 70
  le.petit.prince.colpo@wanadoo.fr

École privée  
Notre Dame de Kerdroguen
  2, rue Job Le Bayon
  Directeur : M. Yoann GUEGUEN
  02 97 66 83 64
  ndk.colpo@yahoo.fr

Pôle environnement  
(Ramassage des ordures)
  Service Déchets - Golfe du 

Morbihan - Vannes agglomération
  02 97 68 33 81

Déchèterie du  
Pont Du Loch

Hiver

De début  
novembre à fin mars
Lundi, Mercredi, Jeudi,  
Vendredi : 
9h30 - 11h50 et 14h00 - 17h50
Samedi :  
9h30 - 12h35 et 13h30 - 17h50

Eté

De début avril à fin octobre
Lundi, Mercredi, Jeudi,  
Vendredi : 
9h30 - 11h50 et 14h30 - 18h20
Samedi : 
9h30 - 12h35 et 13h30 - 18h20

Jours de Fermeture  
Mardi et dimanche

Relais Petite Enfance 
(RPE /ex RIPAM)
  Grand-Champ 02 97 66 47 69
  Plescop 02 97 60 71 51

In
fo

s p
e

rm
a

n
e

n
te

s    

Piscine Aquagolfe 
Grand-Champ
  02 97 67 74 29
  Rue Camille Muffat
  piscine.grandchamp@gmvagglo.bzh




